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ORDRE	DU	JOUR		

•  La	réunion	d’entente	
	
•  L’oral	:	son	organisation,	son	évaluation		
	
•  EAF	:	Horizon	2020		



L’ORAL		

Texte	officiel	qui	définit	l’épreuve	:	BO	N°7	du	6	
octobre	2011	:	

http://www.education.gouv.fr/pid25535/
bulletin_officiel.html?cid_bo=57488	



L’ORAL	:	LES	FINALITÉS	DE	L’ÉPREUVE		

Évaluer	la	capacité	du	candidat		:		
•  à	manifester	ses	compétences	de	lecture	
•  à	exprimer	une	sensibilité	et	une	culture	
personnelles		

•  à	manifester	sa	maîtrise	de	l’expression	orale	
•  à	manifester	son	aptitude	à	dialoguer		
•  à	mobiliser	des	connaissances	en	rapport	avec	
un	objet	d’étude		

	



L’ORAL	:	L’EXPOSÉ		(1)		

1ère	partie	de	l’épreuve	(10	minutes)	–	L’exposé	
-	10	points	
Le	candidat	doit	
•  Lire	
•  Prendre	en	compte	la	question	posée	
•  Mener	une	analyse	simple		
•  Construire	une	réflexion	



L’ORAL	:	L’EXPOSÉ		(2)	

Ce	qui	est	attendu	de	l’examinateur	
•  Poser	une	question	simple,	claire	et	directe.		
•  Valoriser	 une	 interprétation	 personnelle	 du	
texte	 ou	 toute	 expression	 d’une	 réception	
sensible	

•  Écrire	la	question	et	s’assurer	que	le	candidat	
l’a	comprise	et	la	rattache	clairement	au	texte	
qui	doit	faire	l’objet	de	l’explication.	



L’ORAL	:	L’EXPOSÉ		(3)	

•  Respecter	les	limites	du	texte	
•  Bannir	les	interruptions	
•  Être	 bienveillant	 :	 pas	 de	 remarques	 sur	 le	
descriptif	ou	l’établissement	du	candidat	

•  Attitude	bienveillante		



L’ORAL	:	L’EXPOSÉ		(4)	

Le	choix	de	l’extrait	:	2	cas	de	figure	possibles	:	
•  	groupements	de	textes	;	
•  une	des	œuvres	intégrales	étudiées		
	
Attention,	 la	 commission	 a	 décidé	 de	 ne	 pas	
interroger	 sur	 un	 extrait	 qui	 n’a	 pas	 fait	 l’objet	
d’une	 explication	 en	 classe,	 même	 s’il	 est	 tiré	
d’une	œuvre	intégrale	étudiée	en	classe.		
	



L’ORAL	:	L’EXPOSÉ		(5)	

En	 aucun	 cas,	 un	 examinateur	 ne	 peut	
interroger	pour	la	première	partie	de	l’épreuve	
sur	les	lectures	cursives.	



L’ORAL	:	L’EXPOSÉ	(6)	

Conditions	de	passation	
•  Les	portables	
•  Le	respect	du	temps	est	impératif		
•  Aucun	 changement	 de	 textes	 n’est	 admis	
aucun	choix	libre	du	candidat	n’est	possible.	



L’ORAL	:	L’ENTRETIEN		(1)		

•  2ère	partie	de	l’épreuve	(10	minutes)	–	
L’entretien	-	10	points	

La	deuxième	partie	est	un	dialogue	permanent		
Les	objectifs		:	
•  ouvrir	des	perspectives		
•  élargir	la	réflexion		
•  évaluer	les	connaissances	du	candidat		
	



L’ORAL	:	L’ENTRETIEN		(2)		

•  apprécier	l’intérêt	du	candidat	pour	les	textes	
étudiés		

•  tirer	parti	de	la	culture	personnelle	du	
candidat.	



L’ORAL	:	L’ENTRETIEN		(3)		

Ce	dialogue	permet	:		
•  un	questionnement	
•  un	approfondissement	et	/	ou	un	
élargissement	vers	le	groupement	de	textes	
auquel	appartiennent	le	texte	choisi,	l’œuvre	
intégrale,	l’objet	d’étude,	les	lectures	cursives	



L’ORAL	:	L’ENTRETIEN		(4)		

Ce	n’est	pas	:	
•  un	corrigé	de	la	première	partie	
	
•  un	«	questionnement	pointilliste	»	;	
	
•  un	 passage	 en	 revue	 d’une	 partie	 ou	 de	 la	
totalité	du	descriptif.	



LES	ATTENTES	(1)		

Pour	l’exposé		
•  Capacité	à	comprendre	un	texte	
•  Capacité	à	en	tirer	un	sens	
•  Capacité	à	construire	une	réponse		
•  Capacité	à	répondre	aux	questions	posées		



La	lecture	analytique	

•  Noter	le	temps	de	parole		
•  Demander	 aux	 élèves	 s’ils	 ont	 compris	 la	
problématique	

•  Choisir	des	problématiques	simples,	claires,	
•  Arrêter	 la	 lecture	 si	 elle	 prend	 trop	 	 de	
temps…	

•  Évaluer	 la	 qualité	 de	 l’expression	 orale,	 les	
connaissances	éventuelles	sur	le	texte	



LES	ATTENTES	(2)		

Pour	l’entretien	:		
•  Durée	:	10	minutes	réglementaires	
•  Interrogation	:	sur	l’objet	d’étude	
•  L’Échange	:	pas	un	second	exposé	
•  Les	questions	:		bienveillance	à	l’égard	des	
candidats		

	



L’entretien	

•  Proscrire	le	retour	sur	la	lecture	analytique	
•  Vérifier	 la	 connaissance	 précise	 des	 œuvres	
intégrales		

•  Vérifier	 les	 connaissances	 en	 histoire	 et	 en	
analyse	littéraires	

•  Évaluer	l’expression	orale	en	tant	que	telle	
•  N’explorer	 un	 autre	 objet	 d’étude	 que	 si	
l’élève	est	en	grande	difficulté	sur	le	premier	



L’ORAL	:	L’ÉVALUATION		



L’ÉVALUATION	(2)		
EXPOSÉ	 ENTRETIEN	

EXPRESSION	ET	
	COMMUNICATION	

	
-  Lecture	correcte	et	expressive			
-  Qualité	de	l’expression	et	niveau	de	langue	

orale		
-  Qualité	de	communication	et	de	conviction	

	
	-	Aptitude	au	dialogue	
-  Qualité	de	l’expression	et	du	

niveau	de	langue	orale		
-  Qualité	de	communication	et	de	

conviction		

	

RÉFLEXION	ET		
ANALYSE		

	
-  Compréhension	littérale	du	texte		
-  Prise	en	compte	de	la	question		
-  Réponse	construite,	argumentée	et	

pertinente,	au	service	d’une	interprétation		
-  Références	précises	au	texte		

	
-  Capacité	à	réagir	avec	pertinence	

aux	questions	posées	pendant	
l’entretien		

-  Qualité	de	l’argumentation	
-  	Capacité	à	mettre	en	relation	et	à	

élargir	une	réflexion			

CONNAISSANCES		 	
-  Savoirs	linguistiques	et	littéraires		
-  Connaissances	culturelles	en	lien	avec	le	

texte		

	
-  Savoirs	littéraires	sur	les	textes,	

l’œuvre,	l’objet	ou	les	objets	
d’étude		

-  	Connaissances	sur	le	contexte	
culturel		



L’ORAL	:	NOTATION	

	
On	 utilisera	 pleinement	 l’éventail	 de	
notation	le	plus	largement	possible.		



L’ORAL	:	NOTATION,	REMARQUES	(1)	

REMARQUES	:		
•  Toute	l’échelle	de	notation		
•  On	valorise	:		
-  les	éléments	de	réussite		
-  la	 culture	 personnelle	manifestée	 à	 bon	 escient	
par	le	candidat	

•  La	 capacité	 du	 candidat	 à	 répondre	 de	manière	
explicite	à	la	question	posée	

•  Aucune	 note	 ne	 doit	 être	 communiquée	 aux	
candidats.	



L’ORAL	:	NOTATION,	REMARQUES	(2)	

•  La	 neutralité	 des	 examinateurs	 par	 rapport	 aux	
listes	qui	leur	sont	présentées	:	l’absence	de	tout	
j ugement	 de	 va l eu r	 e s t	 à	 r e spec te r	
scrupuleusement.	

•  De	 même,	 il	 faut	 respecter	 les	 horaires	 des	
convocations	et	veiller	à	ce	que	deux	candidats	
ne	 soient	 pas	 en	 préparation	 simultanément.	 Il	
est	 impératif	 d’utiliser	 les	 10	 minutes	 imparties	
au	remplissage	des	bordereaux	et	à	 l’installation	
des	candidats	suivants.	



L’ORAL	:	QUESTIONS	PRATIQUES	(1)		

•  Le	manuel	est	autorisé		
•  Le	descriptif	et	les	textes	de	la	séquence	pendant	
la	 préparation	 et	 la	 passation	 sont	 également	
autorisés	(mais	aucune	fiche	de	cours).	

•  	 En	 cas	 de	 fraude	 caractérisée,	 à	 l’issue	 de	
l’épreuve,	 on	 informe,	 avec	 toute	 la	 précision	
requise,	 le	 coordonnateur	 et	 le	 chef	 de	 centre,	
qui	 est	 seul	 habilité	 à	 appliquer	 les	 textes	
règlementaires.	



L’ORAL	:	QUESTIONS	PRATIQUES	(2)		

•  Prise	 en	 compte	 de	 la	 série	 du	 candidat,	
(notation	 /	 choix	 du	 texte	 /	 	 conduite	 de	
l’entretien).		

•  Notation	 distincte	 des	 deux	 parties	 de	
l’épreuve.		

•  Justification	la	note	sur	la	fiche		
•  Cohérence	 entre	 les	 éléments	 d’appréciation	
et	la	note	attribuée	



L’ORAL	:	QUESTIONS	PRATIQUES	(3)		

•  Pour	 les	 éditions	 critiques	 d’œuvres	
complètes	 comportant	 des	 analyses	 clés	 en	
main	:	on	devra	les	admettre	

•  Les	 élèves	 ont	 le	 droit	 de	 feuilleter	 leurs	
documents	 s’ i ls	 disposent	 du	 temps	
nécessaire	pour	le	faire.	



L’ORAL	:	QUESTIONS	PRATIQUES	(4)		

•  Les	candidats	apporteront	les	textes	expliqués	
et	les	œuvres	complètes.	

•  À	l’entrée	de	chaque	salle,	une	feuille	indique	
l’heure	de	passage	de	chaque	candidat.	

•  Chaque	professeur	conservera	1	an	les	notes	
prises	 pendant	 les	 interrogations	 :	 celles-ci	
peuvent	 pe rmet t re	 de	 répondre	 à	
d’éventuelles	contestations	de	notes.	



L’ORAL	:	QUESTIONS	PRATIQUES	(5)		

•  Pour	le	bon	déroulement	de	l’examen,	la	
présence	 des	 parents	 (ou	 d ’un	
professeur	 accompagnateur)	 n’est	 pas	
autorisée	 aux	 abords	 des	 sal les	
d’interrogation.	 En	 cas	 de	 contestation,	
contacter	le	chef	de	centre	qui	se	mettra	
en	relation	avec	l’inspectrice	ou	la	DEC.		



L’oral	:	EXIGENCES	et	HARMONISATION	
EN	TENIR	COMPTE	AVANT	D’ENTRER	LES	NOTES	

Harmonisation	:		
•  	Participer,	à	la	fin	des	épreuves,	à	la	réunion	
•  .	Elle	abordera	trois	points	:	
-  un	bilan	quantitatif		
-  les	 conditions	 matérielles	 dans	 lesquelles	 les	
épreuves	se	sont	déroulées	;	

-	 les	 performances	 et	 /	 ou	 insuffisances	 des	
élèves	



COMMUNICATION	DES	NOTES	DES	
ÉPREUVES	ANTICIPÉES	

•  La	 date	 limite	 de	 saisie	 des	 notes	 est	 fixée	 au	
mercredi	 11	 décembre	 2019	 à	 11	 heures	 30	
(premier	groupe	d’interrogateurs)	et	au	vendredi	
13	 décembre	 (pour	 le	 second	 groupe).	 Tous	 les	
lots	devront	être	verrouillés	à	17	heures	le	même	
jour.	

•  Les	résultats	seront	publiés	sur	le	site	à	l’issue	de	
la	 commission	 d’harmonisation	 pour	 les	
candidats	de	Première.	

•  Les	 relevés	 de	 notes	 seront	 adressés	 dans	 les	
établissements	scolaires.	



Afin	d’éviter	les	recours…	
Les	 contestations	 :	Elles	peuvent	porter	autant	 sur	 les	
conditions	 de	 déroulement	 d'une	 épreuve	 (conditions	
matérielles	(temps	de	préparation	insuffisant,	etc.)	que	
sur	l'attitude	de	l'examinateur.	
	
•  Respecter	 le	 temps	 de	 préparation	 de	 chacun	 :	 30	 minutes	

effectives,	40	pour	les	élèves	en	1/3	temps	
•  Éviter	de	dire	:		«oui»,	«bien»,	«d’accord»,	«bon»,	…		
•  Proscrire	 tout	 jugement	 sur	 la	 pauvreté	 éventuelle	 du	 descriptif	

d’un	candidat	:	il	n’en	est	pas	responsable.		
•  Être	 très	 vigilant	 sur	 les	 noms	 :	 des	 erreurs	 se	 glissent	 chaque	

année	lorsque	les	candidats	sont	interrogés	dans	«le	désordre».	



Dates	et	centres	de	passation		

•  Du	lundi	09	décembre		au	vendredi	13	
décembre	2019		
•  Lycée	de	Jules	GARNIER		
•  Lycée	de	Michel	ROCARD	(Pouembout)	
•  Lycée	de	Antoine	KELA	(Poindimié)	
•  Lycée	de	William	Haudra	(Lifou)	
•  Lycée	de	Port	Vila	(Vanuatu)	
•  Lycée	de	Mata	Utu	(Wallis)	



	
Les	prochaines	réunions	d’entente	

(2067	candidats	pour	l’oral)	
	



EAF	:	horizon	2020	

•  Les	textes	officiels		
•  Les	ressources,	notamment	pour	l’EAF		
•  Les	dernières	informations			



Les	textes	officiels		
•  Le	BO	spécial	N°1	du	22	janvier	2019	présentant	les	programmes	des	classes	de	Seconde	et	de	

Première	ainsi	que	ceux	des	spécialités	HLP/	LLCA	/	Théâtre	(et	les	options	correspondantes)	
https://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?pid_bo=38502			

•  Le	BO	du	4	avril	2019	fixant	la	liste	des	œuvres	au	programme	pour	l’année	2020	
https://www.education.gouv.fr/cid140709/au-bo-du-4-avril-2019-programme-national-d-oeuvres-
pour-l-enseignement-de-francais-et-agrements-d-associations-educatives.html		

•  Le	BO	N°17	du	25	avril	2019	présentant	les	épreuves	anticipées	de	français	(EAF)	
https://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=141204		

•  Le	BO	N°17	du	25	avril	2019	présentant	les	épreuves	communes	de	contrôle	continu	des	
enseignements	de	spécialité	suivis	uniquement	pendant	la	classe	de	Première			
https://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=141199		

•  Le	BO	N°	30	du	25	juillet	2019	présentant	les	modalités	d’organisation	du	contrôle	continu	
https://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=144063		

•  Le	BO	spécial	N°8	du	25	juillet	2019	présentant	les	programmes	des	spécialités	Lettres	pour	la	
classe	de	Terminale	https://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=144026		



Les	ressources	(1)	
•  Ressources	d’accompagnement	proposant	une	présentation	des	exercices	ainsi	qu’un	

exemple	commenté	pour	chacun	d’eux	
https://eduscol.education.fr/cid144098/francais-bac-2021.html		

•  Ressources	d’accompagnement	en	langues	et	cultures	de	l’Antiquité	
https://eduscol.education.fr/cid144093/lca-bac-2021.html		

•  Ressources	d’accompagnement	en	HLP		
https://eduscol.education.fr/cid144169/hlp-bac-2021.html		

•  Ressources	sujets	zéro	https://eduscol.education.fr/cid141765/sujets-zero-1e-bac-2021.html		

•  Séminaire	«	Enseignement	de	la	langue	»	
https://eduscol.education.fr/cid139156/enseignement-de-la-langue-competences-
linguistiques-et-langagieres-cycle-4-lycee.html#lien1		

•  Rendez-vous	des	Lettres	(9ème)	consacré	à	l’histoire	littéraire	
https://eduscol.education.fr/cid136062/rendez-vous-des-lettres-2019.html#lien1			

•  Séminaire	«	La	prise	en	compte	de	l’oral	au	lycée	»	
https://eduscol.education.fr/cid140653/la-prise-en-compte-de-l-oral-au-lycee-travailler-les-
competences-orales-avec-les-eleves.html		



Les	ressources	(2)	
u 	8	fiches	publiées	concernant	les	exercices	:	
ü 	explication	linéaire	:	présentation	et	exemple	;		
ü exemple	de	dissertation	et	parcours	associé	;		
ü contraction	:	présentation	et	exemple	;		
u  	 11	 fiches	 portant	 sur	 l’histoire	 littéraire	 :	
introduction,	 carnet	 de	 lecture	 et	 cercle	 de	
lecture,	 étude	 transversale,	 parcours	 associé,	
explication	 linéaire,	 prolongement	 artistique	 et	
culturel	

u 10	fiches	sur	l’étude	de	la	langue	



Les	ressources	(3)	:	étude	de	la	langue		
•  Présentation	des	ressources	sur	l'étude	de	la	langue	
•  La	syntaxe	de	l'interrogation	

–  Annexe	:	formuler	une	interrogation	directe	et	indirecte	
•  L'interrogation	en	regard	de	l'explication	
•  La	négation	
•  La	juxtaposition	et	la	coordination	
•  Les	relations	logiques	
•  Les	propositions	relatives	
•  Le	subjonctif	
•  Le	conditionnel	
•  Les	discours	rapportés	
•  La	concordance	des	temps	

–  Notion,	programmation	et	corpus	
–  la	concordance	des	temps	à	l'indicatif	et	au	conditionnel	
–  la	concordance	des	temps	au	subjonctif	

•  	
	
	



La	lecture	au	collège			



Les	objets	d’étude	de	2nde	et	1ère		

•  Une	progression	équilibrée	entre	OI	et	GT		
2nde	:	4	Œuvres	intégrales	et	2	GT	:	6	séquences	
–	15	à	20	EL	
1ère	Générale	:	4	Œuvres	Intégrales	et	4	parcours	
associés	:	4	séquences	–	24	EL	
1ère	 Technologique	 :	 4	 Œuvres	 Intégrales	 et	 4	
parcours	associés	:	4	séquences	–	16	EL	
	



Les	objets	d’étude	et	les	œuvres	(2)		









Quelques	informations		

•  Les	œuvres	reconduites		
•  Le	nombre	de	textes	
•  La	lecture	cursive		
	



Perspectives	2020	

•  Atelier	«	Dissertation	»		
•  Proposition	d’un	cahier	des	charges	:	des	
groupes	d’enseignants	se	regroupent	autour	
d’œuvres	au	programme		

•  Pour	chaque	œuvre	choisie	:	
ü Perspective	d’étude	retenue	
ü 	Parcours	associé		
ü Lectures	linéaires	envisagées	



😊	

MERCI	DE	VOTRE	INVESTISSEMENT	ET	DE	
VOTRE	ATTENTION	!		


